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des plus grands sacrifices, de tirer de l'etranger les chevaux qui nous

manquent.

Et plus loin :

Notre but doit etre de produire un cheval dont les plus beaux sujets
puissent servir k la remonte de la cavalerie, les sujets moyens ä

la remonte des sous-officiers d'autres armes et les sujets ordinaires
k l'attelage des voitures de guerre. Du reste, l'exposition qui a eu lieu
ä Berne au printemps de 1889, — et dans cette categorie la division
« chevaux suisses de remonte » exposes par le departement militaire
federal a prouve que l'elevage de cette race est possible en Suisse. On

ne peut pas non plus demander k l'agriculteur d'elever des chevaux par
pur patriotisme. L'elevage doit etre remunerateur. Tächons d'imiter ce qui
se fait soit en Normandie, soit en Prusse pour arriver au meme resultat :

creer pour l'armee, pour l'agriculture, pour les transports, un cheval plus
vigoureux et plus rapide. L'argent que l'Etat depensera pour la tenue de

ses etalons, pour les achats de chevaux de remonte et d'une maniere
generale pour l'elevage du cheval ne formera qu'une bien minime partie du

budget militaire et restera de plus dans le pays. Les depenses militaires
ne sont jamais aussi onereuses qu'elles le paraissent si elles sont faites
dans le pays, car elles en activent la production. Le cheval est aussi
necessaire ä notre döfense que les fusils et les canons; sans les chevaux,
les canons ne sont d'aucune utilite. Le nouvel armement de l'infanterie
coütera beaucoup d'argent, et si une nouvelle invention nous forgait k mettre

cette arme au vieux fer avant qu'elle eüt servi, ce serait une grosse
depense inutile. L'amelioration de notre race chevaline exige des sacrifices

infiniment moins considerables, et de plus ce qui est eröe et ameliore

dans ce domaine constitue un capital röel, produetif, une augmentation

certaine de la fortune du pays.
(A suivre.)

-o —o

Apercu de la repaililion des voilures d'un corps d'armee.

Nous donnons, pour les voitures d'un corps d'armee, le
tableau ci-joint, qui presente d'une maniere synoptique tres
claire l'etat des voitures des diverses colonnes de trains, la
repartition du personnel autre que les conducteurs, ainsi qu'un
apercu du service des trains en campagne.

Ce tableau, approuve par le chef cle l'arme de l'artillerie
comme repartition normale, sert de guide de l'instruction sur
le service des trains dans l'ecole des aspirants d'artillerie.

II est evident qu'on peut organiser autrement les divers
echelons de trains, mais la repartition presentee sera utile



Revue militaire suisse. No 9. Septembre 1897.

APERCU

REPARTITION DES VOITURES
D'UN CORPS D'ARMEE
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A. — Voilures accompagnant directement leurs unites en marche de guerre.

Batterie.

Compagnie de parc

Compagnie de parc de depot

Demi-bataillon de genie

Voitures

conduites par les

Unites du train.\

ou le

Train de ligne.

Equipage de pont

Compagnie de telegraphes.

Compagnie de pionniers
chemins de fers

Lazaret de Division

Lazaret de corps

de

1 Pieces 6

\ Caissons 6

Chars ä munition d'infanterie 10

Caissons d'artillerie 14

Chariot de parc ou forge de campagne ' 1

Chariot ä outils de pionniers 1

Fourgon 1

Chars k munition d'infanterie —
Caissons d'artillerie —
Pieces de rechange —
Affüts de rechange —

\ Chariots, ete —

Chariots de sapeurs - 6

Chariots de mineurs 2

/ Forge -1

\ Chariots de pontonniers 2

Haquets ä chevalets 10

\ Haquets ä poutrelles 20

Chariot de telegraphes 0

Voitures Station 2

Chariot de mineurs 1

Chariots d'ouvriers de chemins de fer 2

Fourgons d'ambulance 3

Chars k blesses ii
' Fourgons d'ambulance 4

\ Chars k blesses 8

I Fourgons de röserve 4

Chars de requisition pour blesses. 32

i De cleux compagnies de parc, l'une conduit 1 chariot de parc, l'autre 1 forge de campagne.
2 Les chariots de sapeurs actuels etant tres lourds et les chars de mineurs etant d'un emploi rare, on en

mettra souvent une partie avec le train de combat, afin qu'ils ne retardent pas la marche des troupes.
Les chars du genie seront modifies. II y aura par compagnie : 1 chariot de sapeurs, ne quittant pas la

troupe, 2 chariots d'outils et 1 chariot de mineurs marchant avec le train de combat.

3 Eventuellement attachee au corps d'armee.



B. — Voitures formant les trains.

Unites Train de combat.

Fou

FoiEtat-major du corps d'armee
Chai

Fou

Fou
FovChars ä munition dii

Chars d'unite
Chars
Id
Id.

antern

Train des bagages. Train des vivres regimentaires.

rgons d'etat-major cle corps d'armee
-U'g'on postal

i bagages

Etat-major de la Division I

Brigade d'infanterie I

Regiment d'infanterie 1

Regiment d'infanterie 2

Brigade d'infanterie II
Bataillon de carabiniers
Compagnies de guides

Artillerie divisionnaire

Fourgons d'etat-major de division

Demi-bataillon du genie

Lazaret de division

Division II.

Brigade de cavalerie

Artillerie de corps
Parc de corps mobile

Equipage de pont

Compagnie de telegraphes
Lazaret de corps

Corps d'armee

Compagnie de pionniers de chemins de fer
parfois attachee au corps d'armee.

Repartition du personnel

Fourgons (avec cuisines)'

Chariots d'outils
Chariots de mineurs

(*)
(2)

Voitures. 43

rgon postal
rgon d'etat-major de brigade

-'rgon d'etat-major de regiment
jjjhars k bagages
Fourgon et. chars
»oitures

Id.

j'orge-cuisine de cavalerie
Fourgon d'ötat-major d'artillerie
Voitures des reserves de batterie (sans fourgons)
Fourgon du demi-bataillon du genie
Gflar ä bagages

2
1

1

1

-15

•10

33
5
1

1

-12

1

1

Chars d'approvisionnement

Voitures 90

6

6

12

2

2

3 et I cuisine roulante
(peuvent aussi etre avec ambulances).

Chars d'approvisionnement 41 +¦ 1 cuisine roulante.

Fours-,

Fourgons avec cuisines

Voitures du detachement des subsistances

Voitures 92(1°^

Le train de combat du corps d'armee se compose des

groupes de voitures suivants: 4 echelons de brigade
d'infanterie, chacun sous le commandement du lieutenant

du train attache k la brigade d'infanterie. J*S
fourgons cles batteries groupes par regiment, chaque

groupe sous le commandement d'un brigadier. LeS v01'

tures du genie accompagnant Ie train de combat son

sous les ordres du lieutenant du train du demi-bataül0'1
du genie. Si un echelon de brigade doit ötre scinde en

deux echelons de regiment, Ie lieutenant du train mare')«
avec l'echelon de regiment qui suit l'avant-garde.L'a™E
echelon de regiment est adjoint ä l'echelon de brigad6
qui suit le gros de la division.

Personnel d'un echelon de brigade.
1 lieutenant du train, commandant;
2 adjudants-sous-officiers d'infant., chefs de caissonS;
6 sous-officiers armuriers ;

12 armuriers;
1 marechal ferrant (le'plus ancien de Ia brigade);

18 gardes-voiture.

Par division, soit pour 2 echelons de brigade :
1 officier veterinaire (le plus ancien veterinaire de W1'

gade dela division).

„on d'ötat-major de cavalerie
*orges-cuisines de cavalerie
Fourgon d'etat-major d'artillerie
Voitures des reserves des batteries (sans fourg.)
*ourgon (j'etat-major du parc de corps
"ourgon d'etat-major de pontonniers
Ghar ä bagages

1

0
1

-18

1

1

1

Chars d'approvisionnement -12

» 12

» 8

» 2

Voitures. 213

D apres le reglement d'exercice pour l'artillerie de ?»«>

LfZ'i °m!lne ro,llante cle chaque batterie est toflgg,
aecrochee au fourgon. Les fourgons des batteries n»«S
avec le tram de combat sous le commandement d'un bog«
eher par regiment.

Le train des bagages du coips d'armee forme en prin-
^Pe 8 echelons de regiment, groupes par division sous' commandement du major du train de la division.
i

es bagages des autres troupes se joignent aux eche-
°ns cles regiments d'infanterie. Les fourgons des etats-
„

ajors superieurs marchent en general avec ceux d'un
c°>;ps de troupe.

ctiaque öchelon de bagages est sous le commandement
de l'adjudant sous-officier du train du regiment

Cl infanterie.
Les reserves des batteries (sans fourgons) marchent

enaeune sous le commandement du marechal des logis
ae la batterie.

Personnel d'un echelon de regiment d'infanterie:
adjudant-sous-officier du train, commandant.
(Uuelques sous-officiers d'infanterie surnumeraires.)M chefs de cuisine;
moitie des hommes de cuisine ;10 gardes-voiture;
gendarmes pour police.
"ar division, soit pour 4 echelons de regiment:

1 maröchal ferrant.

Pour les bagages du corps d'armee :
officier veterinaire de brigade d'infanterie.

4 et 2 cuisines roulantes
('peuvent aussi etre avec ambulances).

Chars d'approvisionnement 121 -f- 4 cuisines routtes.

[Les voitures du detachement des subsistances
forment 2 groupes, chacun avec une forge de campagne
et 36 chars d'approvisionnement ]

Ghar d'approvisionnement 1

Le train des vivres du corps d'armöe forme en principe

pour l'infanterie 8 echelons regimentaires, chacun
sous le commandement du quartier-maitre du regiment
d'infanterie. Les chars d'approvisionnement d'autres
troupes peuvent ötre adjoints aux echelons regimentaires
de l'infanterie. Les chars d'approvisionnement de la
cavalerie sont sous les ordres do l'officier d'administration

de la brigade de cavalerie. Les chars
d'approvisionnement des batteries divisionnaires, cles batteries
de corps et du parc de corps sont places, par rögiment
et pour Ie parc, sous le commandement de l'officier
d'administration de rartillerie divisionnaire, de l'artillerie de
corps ou du parc de corps.

L'officier d'administration du demi-bataillon du genie
commande les chars d'approvisionnement du demi-bataillon

du genie. L'officier d'administration de l'equipage
de pont commande les chars d'approvisionnement des
pontonniers. Le quartier-maitre de chaque lazaret
commande les chars d'approvisionnement du lazaret quand
ceux-ci vont se reapprovisionner.

Chaque major du train detache son adjudant avec la
colonne des vivres regimentaires cle sa division. Les
fourriers aecompagnent toujours les chars
d'approvisionnement avec une partie des hommes de cuisine.

Personnel (l'un echelon de vivres regimentaire
d' infanterie.

1 quartier-maitre de regiment d'infanterie, command. ;
3 quartiers-maitres de bataillon •

12 fourriers;
moitie des hommes de cuisine •

6 gardes-voiture;
gendarmes pour police.
Par division, soit pour 4 echelons regimentaires

d'infanterie:
1 marechal ferrant (le plus jeune).

Pour les vivres regimentaires du corps d'armee:
1 officier vötörinaire de brigade d'infanterie (le plus

jeune cle la division de plus fort numero)



SERVICE DES TRAINS

La direction des trains depend des circonstances. A distance de l'ennemi, les trains ont ä peu
pres le service suivant:

1. Dans la marche en avant, le train de combat des corps cle troupes considerables suit
immediatement l'avant-garde et le gros cles colonnes. Si un corps d'armee marche sur une seule route,
le train de combat du gros de la division de töte marche immediatement k Ia suite de cette division.
Les trains de bagages et de vivres suivent les colonnes de troupes k une certaine distance.

2. Dans la marche retrograde : Ordre inverse. On renvoie les trains regimentaires bien
avant le depart des troupes.

3. Dans la marche de flaue, les trains regimentaires de bagages et de vivres peuvent avoir
ä suivre immediatement les colonnes de troupes ou ä prendre isolement une route distincte, couverte
par la colonne de troupes.

4. En cas de doute sur Ies mesures a adopter, on peut laisser les trains regimentaires soit au
bivouac, soit au cantonnement jusqu'ä nouvel ordre ou les rassembler momentanement en file sur
une route transversale ou secondaire, avec leur töte au point de jonction avec la route principale.

5. Dans les colonnes de trains, les voitures sont rangees dans le möme ordre que les troupes
dans les colonnes cle troupes.

6. A la fin de chaque journee de marche, comme k l'issue d'un combat, les trains de bagages et
cle vivres sont, autant que les circonstances le permettent, remis k la disposition de chaque unite.

7. Les colonnes de train se reforment chaque matin sur la place de rassemblement qui leur est
indiquee et ä l'heure fixee.

8. Les trains se conforment, pour le cötö de la route k laisser libre, aux mömes prescriptions que
les troupes.

Pour les repos de longue duröe, il peut etre necessaire cle parquer les trains sur un des cötes de
la route. Fn outre, ä moins qu'il soit impossible de faire autrement, les trains ne doivent jamais
s'arreter dans les villages ou dans les defiles.

9. Los trains regimentaires de vivres vont toucher chaque jour les vivres aux places cle distribution.
Aprös avoir touche les vivres, ils peuvent avoir soit k rejoindre directement la colonne des bagages
ou les troupes, soit ä former le parc.

Dans ce dernier cas, une fois le parc forme, les quartiers-maitres commandants se rendent eux-
memes vers leurs chefs d'unite pour en recevoir les ordres ou envoient pour cela un cles quartiers-
maitres sous leur commandement.

Les commandants d'unite de troupes doivent envoyer des ordres aux colonnes de trains, si une
circonstance quelconque les empöehe de se trouver lä oü ils devaient ötre rejoints.

Lorsque, avant de rejoindre les troupes, les chars d'approvisionnement rejoignent la colonne des
bagages, on peut les disloquer clans cette colonne en les mettant avec les voitures de leur unite.

Si les vivres du soir sont avec Ies cuisines dans ]a colonne cles bagages, la troupe aura moins ä
souffrir d'un retard dans l'arrivee des trains de vivres.

10. Une fois que les voitures ont rejoint leurs troupes, les officiers veterinaires, les officiers du
train, les sous-officiers du train et les marechaux röpartis dans les ötats-majors cle l'infanterie assurent
le service de l'unite k laquelle ils sont attaches d'apres la loi sur l'organisation militaire.

- s-O^^-Shg-^fV-
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quand le commandement superieur n'aura pas indique tous
les details. Meme lä oü les circonstances necessitent une autre
repartition, le tableau offre l'avantage de rappeler ce qui doit
etre precise.

Les voitures mödicales regimentaires, recemment adoptees,
ne sont pas encore sur le lableau; on ne les y inscrira que
plus tard.

On remarquera dans ce tableau que Jes voitures cle la
reserve des batteries, affüt de rechange, chariot et forge, ne sont

plus attribue au train de combat. Conformement au nouveau
reglement d'exercice cle l'artillerie, elles marchent avec le
train de bagages.

A noter egalement la disposition du chiffre 5 du service des

trains, portant epie dans les colonnes des trains l'ordre des

voitures est le meme que celui des troupes dans la colonne
des troupes. liest bon de rappeler cette prescription, eile evite
tout flottement clans la formation et la dislocation cles colonnes.

Les automobiles appliques aux transports militaires.

L'Automobile-Club de France a oiganise au commencement
d'aoüt ä Versailles un concours dit des cc poids lourds » entre
vehicules mecaniques servant au transport de voyageurs seuls,
de voyageurs et de bagages ou de marchandises seules, avec

un minimum cle poids de une tonne.
Le ministre de la guerre avait delegue une commission

militaire technique pour en suivre les Operations ; la question
des automobiles interesse aussi ä un haut degre l'armee. On
s'attend en effet ä voir disparaitre peu ä peu une grande partie

des chevaux de tramways, de fiacre, cle roulage et de luxe,
etc., etc., que la requisition utilise en temps de guerre ; on
est ainsi force ä envisager l'emploi des automobiles en
campagne, ne serait-ce que dans certains services de l'arriere. Si

ces voitures arrivent ä trainer un certain poids, ä passer dans
la plupart des routes, ä se manier et ä se reapprovisionner
facilement, elles rendront, c'est certain, d'incomparables
Services.

Les vehicules presentes comprenaient des voitures et des

trains ä vapeur tres puissants (machines allant jusqu'ä 40 che-
1897 28


	Aperçu de la répartition des voitures d'un corps d'armée

